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Consensus Facit Legem : Analyse d’un
principe juridique fondamental

Définition et signification

Consensus facit legem, signifiant en latin “Le consentement fait la loi”, est un principe juridique
fondamental qui reflète l'idée que la volonté libre et éclairée des parties peut produire des obligations
ayant une force contraignante, tout comme une loi.

Ce principe est essentiel dans les relations contractuelles et les systèmes juridiques modernes. Il
incarne la reconnaissance de l'autonomie des parties pour créer des droits et des obligations par leur
accord mutuel, en respectant toutefois les limites imposées par l'ordre public et la loi.

Origine historique

Droit romain

L'origine de cette maxime remonte au droit romain, où les accords (pacta) reposaient sur la libre
volonté des parties. Le principe selon lequel “pacta sunt servanda” (les pactes doivent être respectés)
découle directement de cette notion.

En droit romain, la reconnaissance d’obligations contractuelles fondées sur le consentement mutuel a
posé les bases des systèmes juridiques modernes.

Développement médiéval

Au Moyen Âge, le droit canonique a renforcé ce principe, en mettant l'accent sur la bonne foi et le
respect des engagements pris volontairement. Les juristes médiévaux ont contribué à son intégration
dans les cadres contractuels des droits civils et commerciaux.

Évolution contemporaine

Aujourd’hui, Consensus facit legem est universellement reconnu comme un principe fondamental
du droit contractuel. Il est inscrit dans de nombreux codes civils, comme le Code civil français à
travers l'article 1103 : “Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits”.
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Applications dans les domaines juridiques
Domaine Applications pratiques Références juridiques

Droit civil Formation des contrats basée sur le
consentement mutuel

Article 1103 du Code civil
français

Droit commercial Contrats commerciaux négociés librement
entre entreprises Principes UNIDROIT

Droit international Traités et accords internationaux conclus sur
la base de l’accord des parties

Convention de Vienne sur le droit
des traités

Droit du travail Clauses contractuelles individuelles dans les
contrats de travail

Loi sur les relations
professionnelles

Détails par domaine

Droit civil

Le principe est central dans le droit des obligations, où le consentement des parties est requis pour
former un contrat valide.

Exemple : Un contrat de vente ne peut exister sans l’accord des deux parties sur l’objet et le
prix.
Références : Article 1103 et Article 1128 du Code civil français, qui énonce que le
consentement est une condition essentielle de validité du contrat.

Droit commercial

Dans les transactions commerciales, les accords négociés librement entre parties priment, tant qu’ils
respectent les règles de concurrence et d’ordre public.

Exemple : Un partenariat stratégique entre deux entreprises repose sur leur consentement
mutuel aux termes et conditions.

Droit international

En droit international, les traités entre États sont fondés sur le consentement des parties signataires.

Exemple : La Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 repose sur le principe que
les accords internationaux sont juridiquement contraignants en raison du consentement des
parties.

Droit du travail

Dans les relations de travail, les contrats individuels incluent des clauses personnalisées négociées
librement, sous réserve de conformité aux dispositions légales minimales.

Exemple : La négociation d’une clause de non-concurrence dans un contrat de travail dépend
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du consentement de l’employeur et de l’employé.

Conditions de validité du consentement

Pour que Consensus facit legem s’applique, le consentement des parties doit respecter les critères
suivants :

Liberté : Les parties doivent être libres de donner ou de refuser leur consentement sans
pression extérieure.
Éclairé : Le consentement doit être donné en connaissance de cause, sans vice affectant la
volonté (erreur, dol, violence).
Capacité juridique : Les parties doivent avoir la capacité légale de contracter.

Limites et exceptions

Ordre public et bonnes mœurs

Le consentement ne peut pas produire d’effets juridiques s’il viole les règles impératives de l’ordre
public ou les bonnes mœurs.

Exemple : Un contrat qui prévoit des activités illégales (comme la fraude ou le trafic) est nul,
même si les parties y ont consenti.

Vices du consentement

Le consentement est invalide s’il est obtenu par erreur, dol (manœuvres frauduleuses) ou violence.

Références : Articles 1130 à 1133 du Code civil français, qui encadrent les vices du
consentement.

Déséquilibre contractuel

Les contrats manifestement déséquilibrés (clauses abusives) peuvent être annulés, même si les
parties ont consenti.

Cas célèbres

L'affaire Balfour v. Balfour (Angleterre, 1919)



Last update: 2024/12/19
10:50 maximes-de-loi:consensus_facit_legem http://sui-juris.fr/wiki/doku.php?id=maximes-de-loi:consensus_facit_legem

http://sui-juris.fr/wiki/ Printed on 2025/10/14 09:32

Un accord entre époux n’a pas été jugé contraignant en l’absence d’intention claire de créer des
obligations légales, malgré le consentement mutuel.

Accords internationaux controversés

Certains accords, comme ceux signés sous la contrainte ou avec des déséquilibres de pouvoir, ont été
contestés devant des juridictions internationales.

Maximes associées

“Pacta sunt servanda” : (“Les pactes doivent être respectés”) : Principe complémentaire
affirmant la force obligatoire des engagements contractuels.
“Volenti non fit injuria” : (“À celui qui consent, il n’est fait aucun tort”) : Reflète l’idée que le
consentement exclut les réclamations pour dommages.

Réflexion philosophique

Consensus facit legem est un pilier de la liberté contractuelle et de l’autonomie des parties. Ce
principe illustre la capacité humaine à structurer des relations basées sur la confiance et la
coopération. Cependant, il rappelle aussi l’importance de protéger les parties vulnérables contre les
abus, afin de maintenir un équilibre entre liberté et justice.

Conclusion

Consensus facit legem consacre l’importance du consentement dans les relations juridiques, en
garantissant que les accords librement conclus tiennent lieu de loi entre les parties. Cependant, ce
principe doit être appliqué avec discernement, en tenant compte des impératifs de protection, de
justice et d’équité.
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